
Commune de THYEZ

Secteur n°1

Extrait de la carte réglementaire du P.P.R.I.

Le document opposable est le dossier de P.P.R.I. approuvé par arrêté préfectoral du 07/03/2014. Il est consultable en mairie et en préfecture.

Legende

Zone de risque fort
Inconstructible

Zone de risque négligeable ou nul
Non réglementé par le P.P.R.
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